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, ARRêTÉS. DéCISIONS, CIRCULAIRES, AVIS, COMMUNICATIONS, INFORMATIONS ET ANNONCES 

PARAISSANT LE 1" 


ABONNEMENTS 

TOlO, PraO" &: tJDÎOA Fae ••• , i •• " moi.
Ordinaire; 1,'00 fr, iW fr. 
Avioll: 3.000 fr. 1.600 fr. 

r EttADI.r •••• , ••• : •• , • , • t :QIn fi lI)oit 
Ordiuire 1 1."00 fr. 800' fr. 
Avion: 1.5(10 fr. 1.100 fr. 

• 6Off. 

ïS f,. 

ET LE 16 DE C HAQ U E MOIS A LOME 
.= 

ABONNEMENTS ET ANNONCES. ANNONCES ET AVIS DIVERS 

Pour lu Bbonnelll.::-::-.onOD~••••adf...... 1 	 <0,... ligc••• 4 •• ' ••••••••••••••••• 

BU Directeur d. l'Eh:ol. Profeuiontll!U. de la 
MiDimulD •. , •••• , •••• ' • ' ••••..•Mini•• C.tboHque d. LOME. TOGO. 1 ".f 

, Cbaque DnDOBce rép'toc 1 moilié prÎJ", ; mioimum 2JOf 
Ua eoœmel1cent par J. premier ouméro d'uD 
moi. ei •• tcnl1;ncDt par 1. denier numéJ'o d'DO 
de... trimeltrill', Ce. tarif o••• .. pliq..e~' .ua lableaua ni aux hueJ'tion. 

faitu ca (ar••t~rcs ph",. petit ... que ceDa du teSfe du 
Le••boune_olDts et ."DODce, loat' pay.b1e' JourDal• 

. d'."..ocea. 

SUM1\iAIRE 

ACTES DE LA RepUBLIQU E FRANÇAISE
• 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

nCDécret 51.359 modifilUlt le décret n­
56-847 du 	 24 .o~! 1956 por'an! 
•tatu! du ToSa. (Arrilé d. prumal. 
8"11011 .. 28.5'1;0. du Z5 ...... 19&7). t 

ACTES 	DE LA RepUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE N.28-57[C. du 25 mars 1957 promulguant 
au Togo le db!ret no 57·359 du 22 marI 1957. 

L'ADMINlSTUTEt:R EN CffEF DE FRANCE n'OuTRE-MER 

OPFICIER DE LA LÉGION n'UONNEL'lt 

HAUT-CoMMISSAIRE p. 1. DB LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU ToGO 

Vu le décret du 23 ilDttrs 1921 déterminant les attribuûons 
et les pouvoi!" d'If Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le ùée.n:t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admUâstrative du territoire du Toso et créatioD d'assernblâel 
représentatives; 

Vu le dberet du 16 avril. 1924 $ur le mode de promolgation 
et de pllbliootion des textes règlernentaires ail Togo; 

Vu le déoret 56-841 du 24 aoQt 1956 portan' , ... tut du Irogo, 

ARRETE: 

ARTICLE PREHUm. - Est promalgaé a,a Toge> le 


décret no 57-359 da 22 mars 1957 modifiant le dé· 

cret n. 56-847 da 24 août 1956 portant statat ~a 

Togo. 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté ""ra ren­

du immédiatement applicable par v,oie d'affichage ii 

1.. Ma.iric de Lomé, dans toU1l les barellux de. cir­

corucriptio1l8 administrativ"" et ~ P.T.T. du Terri ­

toire • 


Lomé, le 	25 mars 1957. 
.J. lùa.u.. 

'fDECRET No 57·359 Ilu 22 marI 1957 madt/iont I.e 
, décret no 56-847 !du 24 Doilt 1956 portant statut 

au Togo. 

Le président du corueil des miniatres, 
Vu la loi ,du 23 juin 1956 autorisant le Gouvernement ,il 


ulettre en œuvre les nSfol'IDOJ et à prendre les mesures propres 

à assurer l~évolution des territoires relevant du ministère de 

la France d'outre.merj) 


Vu le décret ·nO 56-841 du 24 aodt 1956 portant statut du: 

Togo! et notaromfl"?'t $On article 38; 


Vu les vœux ·de l'assemblée lé.gislatÎ.\'e togolaie en date du 

28 ~bre 1956 :et Illu 13 février 1957; 


Le conseil dlEtat ,entendu; 


Le eoneeil des ministres entendu; 


DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. - Les artieles 5, 7, 13, 15, 17, 


:!2, 26, 27, 29, 30 ct 34, du décret susvisé da 24 août 
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1956 portant stàtut du Togo sont remplacés pal' les 
dispositlons suivantes: 

< Art, 5, - La gestion des affaires propres il la 
République autonome du Togo e:lt assurée dans les 
conditions ci-après par une a.semblée législative et 
un gouvernement togolais », 

«Art. 7. Le premier minL'tl'e. en conseil des 
ministres, et les membres de l'assemblée ont l'initia­
live des lois togolaises» . , • 
.• Art. 13. - L'assemblée législative peut être dis­

soute par décret du premier ministre pris Cil conseil 
des ministreS, Une loi togolaise déterminera les condi­
tions d'exercice du droit de dissolution»: 

«Art, 15. - Après consultation des membre" de 
l'assemblée législative togolaise, le haut commissaire 
désigne le premier ministre qui reçoit l'inv{"stiture 
de l'assemblée législative togolaise par un vote à 1. 
"majorité simple. Le premier IllÎui:3tre nOIlllne les mi­
nistres '.lui composent ,"ce lui te cabinet, Il peut met· 
tre fin H leurs Jonctions» ~ 

«Art. 17. - La qualité de premier mini.tre ou de 
ministre est incompatible avec les fonctions de : 

«Président de l'assemblée législative togolaise, ou 
membre du bureau. ou des commissions de celle-ci; 

• Membre du Gouvernement de la République fran­
çaise lt. 

cArt: 22. - Dans la limite des crédits budgétaires, 
le premier ministre, en conseil de cabinet, exerce le 
pouvoir réglementaire, organise les services publics de 
la République autonome et définit la compétence ct 
l'orientation générale de chacun d'eux •. 

c Les actes du premier ministre prévus au présent 
article sont contresignés par le ou les ministres inté­
,..,.,.és et publiés au Jourtll.:l of/ie..! du Togo. Ces rè­
glements peuvent être assortis de sanctions pénales 
n'excédant pas quinre jours d'emprisonnement et 
36.000 }4"" d'amende. ou l'une de ces deux peinei3 s("u­
lement. 

c Les acte; du prenlÎer ministre r.révus au présent 
article d qui ont pour objet de defini. l'orientation 
générale de l'activité du Gouvernement togolai'i, ou 
d'édicter de. <li.spositions générales en ma!ière d'ordre 
public, ceux qui sont assortis de ••nctions pénales, le,; 
projets de loi et le projet de budget sont délibérés <'n 
conseil des ministrea. 
, • Les déerels réglementaires d'application des lois 

togolaises sont pris cn conseil des ministre", les décret3 
individueh en conseil de cabinet. 

c. Indépendamment c!e~1 recours contentieux de droit 
commun, les règlements vi.<és au présent article. peu­
vent être l'objet, dans un dél.i de dix jours à comp­
1er de leur publication, d'un recours du haut commis· 
saire devant le conseil d'Etat au contentieu.,. Ce re­
cours n'est pas suspensif >. 

«Art. 26. - Relèvent limitativement des organe. 
centraux de la République française la léghlation et 
la réglementation relatives: 

«Aux affaires extérieures et li la défense; 
«Au stalut des personnes et des bieus concernant 

les citoyens français; 
«Au code pénal, au code d'instruction criminelle, 

au code de commert:e et au contentieux administratif; 
« A l'organisation de la justice de droit français et 

à l'organbation des juridictions admini5tratives~ sous 
cette réserve que le cQmmissaire du Gouvernement 
du conseil de conlentieux administratif sera, pour les 
aIfaires togolaises, désigné pal' le premier ministre; , 

«Au régime des libertés publiques; 
~ Au régime monétaire et des changes, aux aides 

financières éventuelles, au commerOO extérieur et li 
la réglenIentation générale en matière douanière: 

4: Aux programmes et exament; de J'instruction pu.. 
bliquc du ""cond degré ct de l',,nseignelllent s~pé­
l'Ïcnr ~ 

«Au code du travail proprement dit ct au l'egtmc 
des substancl's minérdes, les règlcmeuts d'application 
cn Ce> matières relt'v311t toutefois du eonliCÎl des mi- • 
ni"tres du Tog .. ou de l'asscmhlée législative togolaise 
suivant les règles de compétence fixées par relie-ci; 

«Aux 3cJ'viecs publics énunlérés au:\. RriÎ!~I("s 27 
ct 29 du présent statut. » 

«Art. 27. - Sont aU Tog,o fonctionnaires ou ser­
vices de 1 .. République française, ~t, à ce titre, ,;. la 
charge du budget fran,,,is : ' 

«Le haut commissariat de la République française, , 
les serviœs du haut commissaire adjoint. le cabinet t 
du haut conullisBaÎrCo et les fOll(~tionnail'es dt, t'oordi- l' 
nl4fion; 

«Le service de la justice de droit français, de la 
justice pénale, 'de la police et de l'identité judiciaire, 
sou, réserve des dispositions de l'article 28 bi.; \ 

« Le. tribunaux administratifs, sous réserve de J'ap­
plication -en ce ,qui concerne le comtnissairc du Gon- _ 
vcrnement <le l'arncle26 ei·de.5sus; ,~\ 

« Les servi"". chargés de la défense, de la sé"mité 
extérieure et de la police de" frontières; 

Il L'in;;pection du travail ,et del, lois ~sociaJes limitée l!~ 
il 30n J'ole de consei.I; 

.' Les stations du réseau général des radio-télécorn­
lfiunicaHons et ne la radiodiffusioll ainsi que des ' ; 
cûhlt's sous-marins; ccs stations étant à créer avec t,' 
l'accord du Gouvernement togolaii; 

< Le ""rvice de l'infrastructure aér0l'autique et Ce­
lui de Paéronautiq~ civile, en ce qui concerne les 
aérodrome;; des dasses A et ,B; 

< Le 'service du controle douanier; 

«Le ""rvice du TréJor du Togo est assuré par le 
servicc du Trésor de la Ré{'ublique française, les 
dépenses de ce service étant a la cha~ du budget 
français, sous rése,'Ve d'un reversement du budget 
du Togo égal au quart du coût réel de fonctionnement 
d"dit service; 

«Les immeubles nécessaires au fonctionnt;lucnt des 
servi"". publ!c. seront répartis entre l'Eh,t français, 
la Républiqtle autonome du Togo et les collectivités 

~' m­
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locales selon les budgets auxquels inoombera leur 
.entretien du fait dc l'applieation du présent statut.• 

«Art. 29. - Le haut commissaire, nommé par dé­
",ret pris en conseil des ministres, est délégué perma­
nent de la République française. llre,oit les directi"". 
.li observer dans sa fonction par l'intermédiaire du 
ministre de la Franoo d'oulre-lIlér. 

« II est assisté d'un haut commissaire adjoint qui le 
suppléê en ",as d'absence ou d'empêchement et auquel 
il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs. Il 
dispose en outre des services d'un cabinet et de con­
!leiller. techniques. » 

« Art. 30. - Le haut commissaire veille à la 
bonne administration de la justice et au maintien de 
l'ordre publie. Il est responsable de la sûreté extérieu­
re et de la défense de la République autonome du 
Togo dans le cadre des lois et décrets en vigueur. Les 
éléments des armées de terre, de mer et de l'air 
et les forees chargées de la sécurité frontalière et la 
sendarmeJ'ie relèvent de son autorité., 

«Art. 34. - Les attribution. des fonctionnaires de 
coordination générale sont définies par arrêté conjoint 
du haut commissaire et du premier ministre etexer· 
eées conformément aUX instructions conjointes de ces 
deux autorités. » 

ABT. 2. - Il est inséré après l'article 28 un article 
28 bis ainsi conçu : 

Art; 28 bis. - Dans les affaires ~i relèvent de la 
competence du Gouvernement togofaÎl>, le procureur 
de la République sera tenu, lorsqu'il en sera requis 

":par "" premier ministre, de faire, conformément aux 
instructions quliJ en recevra, les actes nécessaires 
pour saisir les tribl1l1aux. 

« Le premier ministre pourra faire personnellement 
(lU requérir les officiers de ,olice judiciaire, chacun 
en '00 qui le concerne, de faIre tous actes néOO5saires 
A l'effilt de constater l..s crimes, délits et contraven­
tions et d'en livrer les auteurs aux tribÛnaux chargés 
de les punir». 

UT. 3. - Le libellé du titre III du décret su ;visé 
est modifié comme suit: «du Gouvernement togi)· 
laÎIJ '. 

UT. 4. - Les articles 32, 33 et 41 du décret sus­
visé sont abrogés. 

UT. 5. - Les articles 28 bis et suivants du décret 
susvisé ainsi modifié en d".iennent les article. 29 et 
suivants conformément au tableau ci-après : 

Numéro 	 ancien Numéro nouveau 

Article 	 28 bi•. 29 
29 30 "~ 
30 31 
31 32 1 

~ 34 33 
35 34 
36 35 
37 36 

1
" 

38 . 37 
39 38 
40 39 
42 40 
43 41 
44 42 
45 43 

UT. 6. - Le ministre de la France d'outre-tne,Ij 
est chargé de l'exéeution du présent décret, qui sera j 
publié au 10urnal offi<Jiel de Ja République Fr8Dç~8C:f ,! 
et au 10urnal officiel du Togo. 1. 

}l'ait il Paris, le 22 mars 1957. 
.:,Guy MOLLET 

Pal' le président dnoonseil deil ministres: " 

Le .ministre de la Fr.mœ d'outre-mer, 
GASTON DEFFERRE. 

Le m"Îiltl'e tI.:E~; 
. Jacques QUBAN·.DE1.M:U. 

Le ministre d'Etat, garde de. _~ 
chargé de la j ... tice, 
!t'tançois MITTEl.....ulD. 


Le mÎlli.tre des alfaires étrangères,. 

Christian Pnox..u. 


Le ml1lÎstre de la défense, nationale et lks !orc~ 
armées, 

Maurice BoUBGÈ:S-M...Ul'llOUllY. 

Le ministre aes a/laires économiques et finpnciNtJ$; 
PAUL RAMADIER 

Le ministre d'Etat chargé de /.éducation natümole4 

de la ieunesse 'et deI :;parU, 


_..... 	 René BILLÈRE. 
Le ministte délégué à la préûdence tÙl f;lNUei4 

Félix HOUPHOUET.BoIGl\lY.· 

rMPRIMeRlE. DE ,:-'t!COU! PwOf'ESsIONNELLI! "'. c. LOM1! - TO(Jl 
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